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Direction générale des douanes
et droits indirects

DÉCISION portant fermeture définitive d’un débit de tabac ordinaire permanent.

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects d’Île-de-France,

Vu le décret n°2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l’exercice du monopole de la vente au détail des
tabacs manufacturés,
Vu l’article 568 du Code général des impôts et 289 de l’annexe II du même code,
Considérant que  la  Délégation  Syndicale  des  buralistes  du  département  du  Val  d’Oise  (95)  a  été
régulièrement informée,
Vu les articles L. 3335-1 et L. 3511-2-2 du Code de la santé publique.

Article 1er

Il  est  décidé la  fermeture  définitive  du débit  de  tabac ordinaire  permanent  suivant  à la  date  du
14/11/2023 :  DT 9500484A situé au 15 Grande Rue 95710 BRAY ET LU.

Fait à Saint-Germain-En-Laye, le 17 février 2026.

Pour le directeur interrégional des douanes 
et droits Indirects d’Île-de-France,

La cheffe du Pôle action économique
 à la direction régionale des douanes 

et droits indirects de Paris Ouest,

Annick DAUDIGEOS

Cette décision peut  faire  l’objet  d’un recours  contentieux devant  le  Tribunal  administratif  de Cergy-
Pontoise dans les deux mois suivant la date de publication de la décision.

Direction régionale des douanes et droits indirects de Paris-Ouest
Pôle Action Économique
Service régional tabac
5 rue Volta
78 105 Saint-Germain-en-Laye cedex
Site Internet : www.douane.gouv.fr

Affaire suivie par : Stéphane BONTAZ
Tél. : 09 70 27 23 84
Courriel : tabac.drpo@douane.finances.gouv.fr
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ARRÊTÉ N° 2025 – 322 
 

portant autorisation de mise en œuvre d’une plateforme d’accompagnement et de répit 
(PFR) au sein de l’établissement d’accueil médicalisé (EAM) « L’Olivaie »,  

sis 30 ruelle des Plantes à Jouy-le-Moutier (95280), 
 

géré par l’association HEVEA 
 
 

  LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL-D’OISE 
 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1, L.313-1, L.314-3 et 

suivants ; 

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

 

VU le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur de l’Agence 

régionale de santé Île-de-France, à compter du 29 avril 2024 ; 

 

VU l’arrêté DS N°115/2024 du 25 septembre 2024 portant délégation de signature à Madame Stéphanie 

TALBOT, Directrice de l’autonomie ; 

 

VU la délibération du Conseil départemental n°0-01 du 1er juillet 2021 confiant la présidence de 

l’Assemblée départementale à Madame Marie-Christine CAVECCHI ; 

 

VU        l’arrêté DRH du 19 mai 2025, donnant délégation de signature à Madame Florine COLOMBET, 

Directrice générale adjointe chargée de la Solidarité ; 

 

VU le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

VU        l’arrêté n°DIRNOV-2023/08 du 26 octobre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de 

santé Île-de-France portant modification du cadre d’orientation stratégique 2018-2028 du projet 

régional de santé Île-de-France ; 
 

VU       l’arrêté n°DIRNOV-2023/09 du 26 octobre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de 
santé Île-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2023-2028 du projet régional de 
santé Île-de-France, modifié par l’arrêté n°DIRNOV-2023-09 en date du 12 janvier 2024 ; 

 

VU       l’arrêté n°2023-346 du 4 décembre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France établissant le programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de 

la perte d'autonomie (PRIAC) 2023-2027 pour la région Île-de-France ; 

 

VU        le schéma départemental en faveur des personnes handicapées 2023-2028 adopté par l’Assemblée 

départementale du 24 novembre 2023 ; 
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VU l’arrêté n°2013-188 du 23 juillet 2013 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-

France et du Président du Conseil général du Val-d’Oise autorisant l’association HEVEA sise 31-33 

rue de Maurecourt à Jouy-le-Moutier (95280) à créer un Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) 

« L’Olivaie » de 20 places par transformation de places du Foyer de vie sis 30 ruelle des Plantes à 

Jouy-le-Moutier (95280) ;  

 

VU l’arrêté conjoint n°2016-231 du 9 juin 2016 du Directeur générale de l’Agence régionale de santé Île-

de-France et du Président du Conseil départemental du Val-d’Oise autorisant l’association HEVEA 

à scinder les autorisations du Foyer de vie en deux structures : le Foyer de vie nommé « La 

Saulaie », situé au 30 ruelle des Plantes à Jouy-le-Moutier (95280) et le Foyer d’Accueil Médicalisé 

(FAM) nommé « L’Olivaie » situé à la même adresse ;  

 

VU l’arrêté conjoint n°2023-140 du 13 juin 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France et de la Présidente du Conseil départemental du Val-d’Oise autorisant l’association 

HEVEA à étendre l’Etablissement d’Accueil Médicalisé (EAM) « L’Olivaie » de 20 places et à 

médicaliser 16 places du Foyer de vie « La Saulaie ». La capacité totale de l’EAM « L’Olivaie » est 

de 56 places, destinées à accueillir des adultes présentant des déficiences intellectuelles ou des 

troubles du spectre de l’autisme. Cette capacité est répartie de la manière suivante :  

- 36 places d’hébergement permanent ; 

- 2 places d’hébergement temporaire ; 

- 16 places d’accueil de jour ; 

- 2 places d’accueil de jour temporaire. 

 
VU l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens signé le 30/12/2024 ;  
 
VU l’avis d’appel à candidature publié le 6 novembre 2024 au recueil des actes administratifs de la région 

Île-de-France visant à la création d’une plateforme d’accompagnement et de répit sur les territoires 
de Cergy, Pontoise et Argenteuil et sur l’est du département du Val d’Oise ;  

 
VU les quatre dossiers recevables en réponse à l’appel à candidature ;  
 

VU l’avis des résultats publié le 27 mars 2025 sur le site de l’Agence régionale de santé Île-de-France ; 

 

 

 

 

 

 

CONSIDÉRANT  que le projet répond à un besoin de développement de l’offre médico-sociale identifié 

sur le département du Val-d’Oise pour les personnes concernées par le handicap et 

leurs aidants ; 

 

CONSIDÉRANT  que le projet répond à un besoin de soutiens des aidants sur les territoires de Cergy, 

Pontoise et Argenteuil, ainsi que sur l’est du département ;  

 

CONSIDÉRANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  

 

CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 

l’action sociale et des familles ;  

 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le PRIAC 

Île-de-France et avec le montant de l’une des dotations mentionnées à l’article L. 

314-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

CONSIDÉRANT que l’Agence régionale de santé Île-de-France dispose pour ce projet des crédits 

nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 340 000 € ;  
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ARRÊTENT 

 

ARTICLE 1er :  L’autorisation visant à la mise en œuvre d’une plateforme d’accompagnement et de répit (PFR) 
au sein de l’EAM « L’Olivaie » sis 30 ruelle des Plantes à Jouy-le-Moutier (95280), destinée à 
accueillir des proches aidants de personnes en situation de handicap est accordée à 
l’association HEVEA sise 31-33 rue de Maurecourt à Jouy-le-Moutier (95280). 

 

ARTICLE 2e :       La création de la plateforme d’accompagnement et de répit au sein de l’EAM ne donnant pas 

lieu à augmentation de la capacité de ce dernier, la capacité totale de l’EAM L’Olivaie reste 

inchangée à hauteur de 56 places.  
 
ARTICLE 3e :    La plateforme d’accompagnement et de répit est répertoriée dans le Fichier National des     

Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) au sein de l’EAM « L’Olivaie » de la façon 
suivante : 

 

N° FINESS de l’établissement : 95 078 312 6 

 

Code catégorie : 448 (Etablissement d’accueil médicalisé)                          

 

Code discipline : 966 (Accueil et accompagnement médicalisé) 

 

Code clientèle :  437 (Troubles du spectre de l’autisme)                       28 places     

 

Code fonctionnement :  11 (Hébergement complet internat)                          18 places 

      21 (Accueil de jour)                                                   8 places 

                                                                  40 (Accueil temporaire avec hébergement)               1 place 

                                                                  44 (Accueil temporaire de jour)                                    1 place 

 

Code clientèle :  117 (Déficience intellectuelle)                                            28 places 
 

Code fonctionnement :  11 (Hébergement complet internat)                         18 places 

      21 (Accueil de jour)                                                   8 places 

                                                                  40 (Accueil temporaire avec hébergement)               1 place 

                                             44 (Accueil temporaire de jour)                                  1 place 

 

Code discipline : 963 (Plateforme d’accompagnement et de répits des aidants) 

 

Code clientèle :  042 (Aidants/aidés PH – Aidants/aidés tous types de handicap) 

         

Code fonctionnement :  16 (Prestations en milieu ordinaire)                      

 

 

          Code mode de fixation des tarifs : (57] ARS /ARS PCD Dotation forfait  

ou prix de journée globalisé 

 

  N° FINESS du gestionnaire : 95 078 131 0 

 

  Code statut : [60] Association non reconnue d’utilité publique 

 

 

ARTICLE 4e :      Conformément aux dispositions de l’article D. 313-12-1 du code de l’action sociale et des 

familles, la présente autorisation est valable sous réserve de la transmission, aux autorités 

compétentes, avant la date d'entrée en service de la nouvelle capacité autorisée, d’une 

déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux 

conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement mentionnées au II de 

l'article L. 312-1 du même code. 
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ARTICLE 5e :     Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du service dans un 

délai de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation conformément aux articles 

L.313-1 et D.313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 

 

ARTICLE 6e :     Le présent arrêté est sans effet concernant la durée de l’autorisation accordée pour 15 ans à 

l’EAM « L’Olivaie », soit jusqu’au 2 janvier 2032. 

 

ARTICLE 7e :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance de l’autorité 

compétente. 

 

ARTICLE 8e :   Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, à compter de sa 

publication.   

 

ARTICLE 9e : La Directrice de la Délégation départementale du Val-d’Oise de l’Agence régionale de santé Île-

de-France et la Présidente du Conseil départemental du Val-d’Oise sont chargées, chacune en 

ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié aux 

recueils des actes administratifs de la Région Île-de-France et du Département du Val-d’Oise. 

 
 
 
 
        Fait à Saint-Denis, 16 fev 2026  

 

 

 

P/ La Présidente du Conseil départemental 

et par délégation, 

La Directrice Générale Adjointe   

chargée de la Solidarité,  

 

 

 

 

 

Florine COLOMBET                                                                      

 Pour le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France et par délégation 

 

 

 

 

 

 

Stéphanie TALBOT 
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Arrêté n°18639 du 3 février 2026 portant dérogation aux règles d'accessibilité au bénéfice du Château de Vigny Sud situé sur la

commune de Vigny- 2026-034 36



Arrêté n°18640 du 3 février 2026 portant dérogation aux règles d'accessibilité au bénéfice du Château de Vigny Nord situé sur la

commune de Vigny- 2026-034 37



Arrêté n°18640 du 3 février 2026 portant dérogation aux règles d'accessibilité au bénéfice du Château de Vigny Nord situé sur la

commune de Vigny- 2026-034 38



Arrêté n°18641 du 3 février 2026 portant dérogation aux règles d'accessibilité au bénéfice du Château de Vigny Sud situé sur la

commune de Vigny- 2026-034 39



Arrêté n°18641 du 3 février 2026 portant dérogation aux règles d'accessibilité au bénéfice du Château de Vigny Sud situé sur la

commune de Vigny- 2026-034 40



Arrêté n°18644 du 3 février 2026 portant dérogation aux règles d'accessibilité au bénéfice du Château de Vigny Nord situé sur la

commune de Vigny- 2026-034 41



Arrêté n°18644 du 3 février 2026 portant dérogation aux règles d'accessibilité au bénéfice du Château de Vigny Nord situé sur la

commune de Vigny- 2026-034 42
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